
Procès-verbal du Conseil d’Administration
du mercredi 5 octobre 2022 à 14h en présentiel
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Ordre du jour

Adoption du CR du 15 juin 2022

Le procès verbal de ce conseil d’administration a été envoyé et modifié par échanges de mails. Il est approuvé et adopté à 
l’unanimité.

État des présences des membres du conseil d’Administration

Présents : 

• Nathalie BONVALOT

• Christian COTELLE

• Valérie TREFFEL


• Sandra MIGNOT ®

• Eric LEGROS

• Sylvie TORRE

• Isabelle BENOIST

Le Conseil d’Administration est réuni en visio avec 7 personnes sur les neuf membres, il peut donc valablement délibérer.

Absents : 

• Arnaud ROSAMOND

• Sylvie BENARD

• Accueil, émargement

• Adoption du compte rendu du 15.06.2022

• Point mandataires coopératives scolaires et financier

• Inscriptions aux actions départementales

• Participation aux stages nationaux

• Partenariat avec les syndicats SE UNSA 28 et SNUIPP 28

• Signature convention avec la DSDEN 28

• Point d'information sur la fédération de l'OCCE et son nouveau conseil d'administration

• Point d'information sur l'Union Régionale

• Préparation des demandes de subvention pour 2023

• Questions diverses

Fermetures de coop : 

• EP la Brêche et EM Coursaget à CHARTRES ont fusionné et ont donc décidé de ne garder qu’une coop adhérente à l’USEP. Donc 

leur compte OCCE est clôturé.

• EP et EM de Cloyes les 3 rivières ont fusionné et Montigny le Ganelon a fermé définitivement. Le nouveau groupe scolaire ainsi 

créé va adhérer à l’USEP et clôturer les comptes OCCE de l’EM de Cloyes et de Montigny le Ganelon.

Deux futures fermetures : 

EP Magny (se pose la question depuis juin 2021 de rester à l’OCCE. Les comptes ont été reçus mais pas les adhésions) et Jean 
Rostand à Nogent le Roi (demande de cloture du compte par l’OCCE car compte débiteur de 3 euros depuis 78 jours). Pas de 
réponse des coopératives. Proposition de faire une relance avec copie à l’IEN et Président 28 en donnant une date butoire avant les 
vacances de la toussaint.

Nouvelle affiliation : St aubin des bois. Ver les chartres réadhère après défusion de Mignières (OCCE aussi), St lubin des joncherets  
EP Le Parc toutes les coop de classe ferment et se regroupent en coop d’école.

Tremblay les villages : la mandataire présente au moment de l’affaire Bouteville (Mme FORET) qui avait été privé de son droit à 
être mandataire, demande à pouvoir refaire fonction. La décision est entérinée de la réintégrer dans la fonction.

Salariée : 

• Maëla KERNEVEZ

Point mandataires des coopératives scolaires et financier

Inscriptions aux actions départementales

Les inscriptions ont eu lieu le 21 septembre 2021. Engouement pour toutes les actions proposées.

• THEA : 


12 classes

De nouveaux enseignants inscrits.

Rencontres par secteur : une rencontre à LUISANT, peut être une vers epernon/hanches, une autre vers chateauneuf / brezolles
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Les enseignants sont partie prenante pour trouver des salles, LUISANT est en cours de réservation , HANCHES et EPERNON sont 
en cours de recherche.

Malgré les 12 classes il y aura seulement 3 intervenants : Dominique Chanfrau, Julia Tiec et Sebastien Ory, Antoine MARNEUR 
ayant refusé la proposition de suivre des classes.

Obligation pour chaque classe de financer 3h et l’OCCE prend 3h en charge.

Les rencontres seront plus courtes sans atelier dans un soucis d’économie mais également de disponibilité des élèves lors de 
ces journées.

La formation en novembre sera encadrée par Sylvie et préparée avec Dominique CHANFRAU après son retour de stage 
national.

Cette année, Sylvie s’engage à aller assister à des ateliers pour voir comment ça se passe dans les classes

On a demandé aux classes de faire un projet pédagogique à destination des circonscriptions. (quand l’intervenant vient plus 
de 3 fois). Risque que le projet soit refusé car considéré comme un projet payant.

Cette année, l’autrice ne viendra pas pour un soucis de financement


• BALS EN LIANCE

5 classes et peut être une en plus

Envoyer les mails avec Sylvie en copie.

2 artistes : Dominique VERPRAET (Luisant / Mainvilliers) et Léa DOUSSAINT (Brezolles /Chateauneuf)

2 bals un à LUISANT et un autre sûrement à BREZOLLES

Le budget est à 3500 € et une demande de subvention en moyens complémentaires a été faite au niveau de de la DAAC de 
2200€

Demande de subvention DRAAC à faire pour 2023-2024 : commission subvention, envoyer à eric et sylvie les demandes de 
subvention de Marie


• ETAMINE

19 classes réparties sur toutes les circos sauf NOGENT LE ROTROU, CHATEAUDUN, et CHARTRES 1

Une participation de 3€ par élève sera demandée. Seuls les albums des élèves et des enseignants seront pris en charge par 
l’OCCE. Tout exemplaire supplémentaire sera à la charge des coop’.

Choix de l’imprimeur à questionner et demande de partenariat à faire. 

Projet de budget normalement de 2000€ à l’équilibre 

Demander à Arnaud de contacter Clémence GOUACHE pour valider la date de son intervention fixée au 18 janvier de 14h à 17h.

Stage THEA  : Dominique CHANFRAU à Reims du 24 au 28 octobre 2022

Stage Bals en liance : Sylvie TORRE à Mulhouse du 2 au 4 novembre 2022

Les gestes professionnels dans la formation : Maëla KERNEVEZ (stage obligatoire) à Sètes du 2 au 5 mai 2023

Congrès et JEF : Maëla KERNEVEZ à Grenoble (obligatoire) du 11 au 15 avril 2023

Toutes ces formations sont validées à l’unanimité par le CA. Pour rappel,  les frais de déplacement sont à la charge de l’AD pour le 
stage THEA et Bals en liance.

Participation aux stages nationaux

SE-UNSA : sur temps de décharge syndicale. Formation sur les pédagogies coopératives. On interviendrai dans ce cadre-là.

SNUIPP : nous demande de faire des propositions. On pourrait proposer un temps de discussion syndicale sur une partie et une 
autre partie sur la formation des mandataires. Après discussion, les mebres estiment qu’il serait plus approprié de proposer une 
formation sur l’argent à l’école.

Le CA décide de faire les mêmes propositions aux deux syndicats : formation sur les pédagogies coopératives et formation sur 
l’argent à l’école. FO et sud info n’ont pas pris contact avec nous mais si ils le font nous leur proposerons la même chose.

Partenariat avec les syndicats SNUIPP 28 et SE UNSA 28

La fédération OCCE invite fortement les OCCE départementaux à signer une convention de partenariat avec la DSDEN pour que les 
interventions dans les écoles et les formations proposées soient légitimées et ne posent plus de difficultés d’autorisation.

Le président doit prendre contact avec M MADORE, nouvel IA adjoint afin de prendre un rendez-vous auquel il se rendra 
accompagné par l’animatrice.

La convention proposée par la fédéation sera envoyée aux membres du CA.

Signature d’une convention avec la DSDEN 28
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Questions diverses

Webradio : 

Un Stage webradio a été proposé à 4 collègues de St rémy sur avres duu 14 au 25 novembre 2022

Arnaud a fait un stage webradio avec le GFEN à tours cet été.

Sylvie a pris contact avec Colas Juteau animateur national radio PILI, pour prêt de matériel et intervention sur une journée.

Formation de deux semaines à monter avec e-run (technique), cpc (pédagogie) 

Arnaud sera fortement encouragé à faire le stage radio national OCCE.

Prêt du zoom à Sylvie

à voir pour un partenariat avec une radio associative RTV à dreux qui intervient déjà avec les écoles.

Emissions à déposer éventuellement sur notre site.

Depuis l’AG fédérale qui s’est déroulée en juin à Paris, l’OCCE a un tout nouveau CA complètmeent renouvelé (ou presque). 
Président : Alain BARRAULT (président AD36)

Vice présidente : Nadine BOYALS

Secrétaire général : Michel GUETAT

Secrétaire générale adjointe : Karin PIGEAUD

Trésorier national : Mickaël FLOQUET

Trésorière nationale adjointe : Rose-Marie PAYRE

auquel s’ajoute 12 administrateurs

Soit 18 membres sur 22 possibles.

Le CAN s’est donc mis au travail sur des sujets très lourds tel que la mise en place de l’avenant 182 (aurai du être mis en oeuvre 
depuis janvier 2022), refonte des correspondant CAN dans les départements, recrutements et mise à jour de l’organigramme pour 
plus de clareté…

Point d’information sur la fédération de l’OCCE et son nouveau conseil d’administration

Négociation entre l’UR et le rectorat afin que les AD puissent bénéficier des subvention PEAC en priorité. Les AD volontaires ont 
déposé des dossiers à la DAAC et aux CODEAC. (28, 37 et le 18)

Le président actuel, Philippe PAILLARD,  a annoncé vouloir laisser sa place à la présidence et essaiye de faire un tuilage avec la vice-
Président, Gilles PETITJEAN. Cependant, cela est encore embreyonnaire.

Le travail entre animateurs est fructueux. ils se sont réunis deux jours à Orléans début septembre afin de faire un marché de 
connaissances et ont également proposé au CA de l’UR une idée de fonctionnement coopératif du CA.

Point d’information sur l’Union régionale

Une commission composée de Sylvie TORRE, Eric LEGROS, Christian COTELLE et Maëla KERNEVEZ.

Elle se réunira le 24 octobre 2022 à 14h30

Préparation des demandes de subvention pour 2023

Prochain CA

Le prochain CA aura lieu mercredi 14 décembre à 10h suivi d’un apéro.

fin du CA à 17h


